
 

INSTRUCTION POUR EFFECTUER LE 

PRÉLÈVEMENT POUR UNE  

RECHERCHE DE CHLAMYDIA , 

GONORRHÉE  ET TRICHOMONAS  

PAR PCR  

DANS LES URINES 

 

 

Matériel pour effectuer votre prélèvement : 

 Godet à urine 

 1 sac de plastique Biohazard 

 Trousse de prélèvement BDMAX UVE 
 

 

Objectif 

Permettre d’établir le diagnostic des infections 
génitales à Chlamydia trachomatis, Neisseria gonorrhoeae 
et Trichomonas vaginalis 

 

 

 

 

 

Avant de commencer 

 Préconiser la première urine du matin ou ne 
pas avoir uriné dans l’heure qui précède le 
prélèvement de l’échantillon. 
 

 Lavez vos mains.  

 

 

Procédure du prélèvement 

Étape 1 : Recueillir l’échantillon dans le godet à 
urine  

Étape 2 : Recueillir les premiers 20 à 60 mL 
d’urine (du premier jet d’urine et non des suivants) 
dans le godet à urine.  Retirer le bouchon du tube 
de transport. 

Étape 3 : Utiliser la pipette fournie dans la trousse 
et transférer 1 ml d’urine dans le tube de 
transport.  Attention : utiliser la gradation sur la 
pipette.   Bien visser le tube. 
 
Étape 4 : Inverser le tube 3 à 4 fois pour s’assurer 
qu’il est bien mélangé. 
 

Identification de votre échantillon 
 

Assurez-vous que votre tube de transport soit 
identifié : 

 Nom et prénom complet 

 RAMQ (ou dossier du HPLG) 

 Date et heure du prélèvement 

Attention : ne pas masquer le code à barre du 
tube 

 

 

Gérer vos déchets  

Jeter le pot d’urine après avoir transférer l’urine 
dans le tube de transport. 

 

Conservation de votre échantillon 

Conserver l’urine au réfrigérateur. 

 

     Rapporter votre échantillon 

 Vous avez un maximum de 24 heures pour 
acheminer votre prélèvement si conservé entre 
2 et 8°C. 
 

 Mettre le contenant dans le sac dans 
la partie qui se ferme.    

 
 
 
 

 Rapporter l’échantillon à l’endroit où vous 
avez obtenu votre trousse. Du lundi au 
vendredi :  

o Centre des prélèvements dans les CLSC 
entre 6H30 et 14H00; 

o CHPLG (réception du laboratoire, 2ième 
étage, bloc C) entre 8H00 et 15H45. 
 

 Apporter votre échantillon et votre carte 
d’assurance maladie. 
 

 Le laboratoire peut refuser tout 

prélèvement non conforme aux 

instructions énumérées ci-haut. 
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